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MlLdRi),—Faisant, suilo ;'i une l'orrcspoïKlaiico aiilérieiiro, j'ai riionncui'dV'xpôdior

SOUH 00 pli H Vot l'o Seiu'iioiirie, l'opie «l'uni- l'oinminiicatioii qui' j'ai adrushéu à l'iionu-

ral)lo Telcsplioi'o Kouniior, mon ministre <lo la .lustii-o, ]iar la(|uello je lui donne ins-

li'uction de rommuiM- la peine eapitale pi-enonoco eontie Anihi-oi^o Lépine, en l'om-

prihonneiiient powv dtnix aniiees, v.l la piivatioii, pour la vii-, de ses droils ])olitiques.

2. Kn me disjtensanl ainsi de l'avis de mes ministres rosj)onsaMe.s, et oxereant la

prér()ii;alive royale au meilleur de mon jui>'etnent. je sais que j'assume une tros-tfravo

responsahilili', d'aulatil j)lus (pie les faits et eousidérat ions (pli amùnent cette déeision

sont d'une nature aussi complexe qn'embarrashonte. Toutefois, je no m'd'tondrai )taM

ici Hur les (h^tails (pie j"ai lonn'ueinent ex])li(piés ilaiis des (h'pèeluîs antérieures.

3. Je crois icrmemeiit que, dans rinlei'et générahlu pays, il est mieux (pie j'inter-

vienne directement dans cotte att'aire.

4. Bien (|U0 la peine, telle que commuée. ])uisso ne pas sembler ])roportionn(')o à
l'énormité du crime (pi'elle doit j)unir, je crois avoir pris le ^meilleur moyen do con-
cilier les exigences rivales issues do cette cause.

J'ai l'honneui" d'être, Milord

Do Votre Seigneurie.

Le très humilie et trôs-obéissanl serviteur,

DUI'FKIUN.
Au Tiùs-Jlonorable

Secrétaire d'l']tat au
Département des Colonioi*.*
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